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Décision n° DOS/ASPU/151/2018 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 

septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le 

siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100) ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

VU la décision n° 2018-012 en date du 1
er

 juin 2018 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n° 2018-013 en date du 1
er

 juin 2018 portant délégation provisoire de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’acte unanime en date du 24 mai 2018 par lequel les associés de la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ont décidé à l’unanimité, 

conformément à l’article 12 des statuts, d’agréer en qualité de nouvelle associée Madame 

Caroline Jamey et d’autoriser l’acquisition par l’intéressée d’actions appartenant à la société 

de participations financières de profession libérale (SPFPL) de biologistes médicaux 

ACTIONS LABORATOIRE ; 

 

…/…
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VU la convention de cession d’actions « B » de la SELAS LABORATOIRES DE 

PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. sous conditions suspensives réglementaires établie le 26 

juin 2018 entre la SPFPL de biologistes médicaux ACTIONS LABORATOIRE, la cédante, et 

Madame Caroline Jamey, la cessionnaire ; 

 

VU les documents adressés au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, le 4 juillet 2018, par la société d’avocats FIDAL, agissant au 

nom et pour le compte de la SELAS LABORATOIRE DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., 

en vue d’obtenir une modification de l’autorisation administrative du laboratoire de biologie 

médicale exploité par ladite société entérinant l’agrément de Madame Caroline Jamey en 

qualité de nouvelle associée à compter du 1
er

 octobre 2018 ; 

 

VU le courrier du 9 juillet 2018 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la société d’avocats FIDAL que le dossier présenté à 

l’appui de la demande initiée le 4 juillet 2018, réceptionnée le 5 juillet 2018, est complet,  

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes médicaux associés figurant à l’article 2 de la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu le 15 décembre 

2017, portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE 

PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray 

(70100), est remplacée par les dispositions suivantes :  
 

Biologistes médicaux associés :  
 

 Madame Mathilde Boussard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Marchenay, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Florence Mougey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Aurélien Savioz, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Fabien Lejarre, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Caroline Jamey, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : La présente décision entrera en vigueur le 1
er

 octobre 2018 date à compter de 

laquelle Madame Caroline Jamey aura la pleine propriété des actions de la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. qui lui ont été cédées et sera 

subrogée dans tous les droits et obligations attachés auxdites actions. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne peut 

fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des examens de biologie 

médicale qu’il réalise. 

 

Article 4 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 

délai d’un mois. 
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Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  

ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

  

Fait à Dijon, le 20 août 2018 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins par intérim, 

 

Signé 

 

Chantal MEHAY 
 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de la Haute-Saône, du 

Doubs et de la Côte-d’Or. 
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